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MISE EN OEUVRE DES BRANCHEMENTS DE CLIENTS EN BASSE TENSION




PRIVATE 
BRANCHEMENT ELECTRIQUE AERIENTC  \l 1 "BRANCHEMENT ELECTRIQUE AERIEN"
I. REGLES DE L'ART
1.
Votre module de raccordement est à votre disposition dans nos magasins.

2.
Il est primordial de faire le bon choix du câble de raccordement. Celui-ci est fonction de la mise à disposition de la puissance demandée et de la distance par rapport au réseau de distribution électrique.

Il est primordial de faire au préalable le choix du type de raccordement :

· Monophasé 40 Ampères

· Triphasé 3N400V 20 Ampères ou 3x230V 32Ampères suivant disposition du réseau.

3.
Lors du montage de votre coffret de comptage :


   -
aidez-vous du plan se trouvant dans le module pour raccorder le câble au bornier-sectionneur ;


   -
dénudez et introduisez le câble de liaison << coffret-tableau divisionnaire>> dans le module de raccordement. Ce câble de liaison aura une section de minimum 10mm2.

4.
Pour être reconnue conforme, votre installation intérieure doit être réceptionnée par un organisme agréé par l'état et le câble de raccordement, une fois posé selon nos prescriptions, réceptionné par l'un de nos agents.

5.
Prévenez alors nos services techniques que la mise sous tension peut être effectuée. Une copie du P.V. de réception de l'installation nous sera alors envoyée.

II. VOS PRINCIPALES OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES EN MATIERES DE RACCORDEMENT
1.
Un seul branchement est autorisé par immeuble.

2.
Votre installation intérieure doit permettre, sans coût supplémentaire, la conversion du réseau 3 X 230 Volt en 3 X 400 Volt + N. Pour rappel, le R.G.I.E. impose la couleur bleue pour le conducteur servant au neutre.

3.
Votre coffret doit être situé dans un endroit facilement accessible par nos services. Les dimensions du module sont 60(h) x 25(h) x 25(p) cm.

4.
Vous être responsable de la bonne exécution de la pose du câble de raccordement c’est à dire celui reliant notre compteur jusqu'au point d'ancrage en façade et du module de raccordement.


Ce câble EXVB 4 X 16 mm2 minimum doit être raccordé à l'interrupteur d'entrée. Commencez par le noir, le brun, le noir et terminez par le bleu pour le neutre.

III. POSE DU COFFRET
1.
Le placement du module de raccordement incombe au client. Le ou les modules nécessaires seront mis à disposition par le distributeur et le client pourra en prendre livraison auprès de celui-ci.

2.
Le client est responsable du bon état du matériel dès qu'il a enlevé celui-ci chez le distributeur.

3.
Le module sera placé dans un endroit agréé par le distributeur. Cet endroit devra être facilement accessible et proche d'une entrée (hall ou garage). Il ne peut être placé à l'étage ou à la cave sauf autorisation expresse du distributeur.


Le module sera positionné de façon à permettre une lecture aisée des index des compteurs et le travail aisé de nos agents sur l'installation de comptage. A cet effet, le niveau supérieur du coffret se situera à une hauteur comprise entre 1,7 m et 1,9 m par rapport au sol fini.

4.
La liaison entre le coffret et le tableau de l'abonné doit être complètement terminée avant raccordement.


Elle doit avoir une section minimale de 10 mm2, en câble XVB. La section sera déterminée en fonction de l'intensité maximale du disjoncteur installé et y sera limitée au maximum à la section du câble de raccordement.

IV. POSE DU CABLE ENTRE LE POINT D'ANCRAGE ET LE COMPTEUR
1.
Le raccordement aérien peut être exécuté à condition que l'on puisse prendre ancrage sur l'immeuble en respectant les conditions de stabilité et de hauteur prévues par les règlements en vigueur (voir 5.). Le câble entre le point d'ancrage et le compteur sera fourni et posé par le client.

2.
L'arrivée du courant dans l'immeuble sera toujours réalisée avec du câble 4 conducteurs du type EXVB.


Le câble de branchement sera fixé par le client tous les 0.3 m sur colliers (voir distributeur) du coffret de comptage au point d'ancrage de la ligne aérienne. Ce point d'ancrage aura été déterminé de commun accord avec le représentant de la Régie.


Une longueur supplémentaire de 1 m, haut de corniche, sera placée pour permettre le raccordement du câble aérien vers le réseau.


Afin d'éviter toute pénétration d'eau dans l'immeuble, la percée du mur extérieur se fera en pente inverse et une boucle dite "goutte d'eau" sera réalisée avec le câble de raccordement au point d'entrée de la façade du bâtiment.


Si le raccordement passe par les caves de l'immeuble, une protection mécanique de minimum 3 m de haut sera posée sur le câble à la sortie du sol de ce dernier.


Ce câble devra être apparent sur toute sa longueur. Suivant les circonstances ou conditions de pose particulières, ce câble pourra être placé, sous réserve d'acceptation du distributeur, sous gaine amovible voir sous tube acier.

3.
Le câble d'alimentation depuis le réseau aura une section suffisante d'au moins 4 X 16 mm2 cuivre. Il doit être d'un seul bout et ne comprendra pas de conducteurs isolés jaune-vert.

4.
Lors du choix de la section des câbles, il y a lieu de tenir compte des chutes de tension dans celui-ci.  Le client est tenu de placer le câble adéquat. En cas de non-respect de la section demandée, le distributeur ne sera pas responsable des chutes de tensions provenant du mauvais choix  de câble par le client.

5.
La Régie procédera à la fourniture et au placement du point d'ancrage et au raccordement à la ligne aérienne de distribution.

6.
Les conducteurs placés par le distributeur du poteau le plus proche jusqu'à l'habitation et longeant la voirie publique, doivent se trouver au minimum à 6 m au-dessus du sol et à la traversée des voiries à 7 m, au moins, au-dessus du sol.


En propriété privée, la distance entre la partie la plus élevée du sol et les conducteurs de branchement ne peut être inférieure à 4.5 m pour autant que les parties du terrain visées ne soient pas accessibles aux véhicules.

V. RACCORDEMENT DU CABLE AU RESEAU DE DISTRIBUTION
1.
Dés que les travaux d'installation électrique sont terminés, branchement extérieur compris, le client doit solliciter la réception de l'installation intérieure par un organisme agréé et du câble de branchement par le distributeur.

2.
Après réception et plombage du différentiel général de l'installation, le client doit prendre contact avec le service technique du distributeur pour réaliser le placement et le raccordement du groupe comptage, ainsi que le raccordement au réseau électrique.

3.
La mise en service de l'installation ne peut avoir lieu qu'à condition que les présentes prescriptions aient été respectées.

4.
Toute malfaçon ou vice caché, quel qu'il soit, et constaté après la mise en service du branchement est à réparer aux frais du client.
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